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dirigés contre les femmes, et de trouver les moyens pour surmonter les obstacles à l'accès 
aux informations sur les actes juridiques dans les autres États membres, 

26- Souligne l'importance d'une formation appropriée des personnes qui sont amenées à 
travailler avec des femmes victimes de violence masculine, y compris les représentants 
du système judiciaire et des services punitifs, en particulier la police, la justice, les 
travailleurs sociaux, les services médicaux et le personnel judiciaire, les institutions du 
marche de l'emploi, les employeurs et les syndicats professionnels, et se félicite de la 
création, dans certains États membres, de tribunaux compétents pour les violences infligées 
aux femmes et invite tour les États membres à suivre ces exemples, 

27- Demande de mettre en place un système normalisé d'enregistrement et de formation 
dans les milieux hospitaliers et les ONGs, en particulier en matière de grossesse résultant de viol 
et de cas de santé mentale en vu de l'action pour l'octroi de certificat pour l'autorité judiciaire, 
et de multiplier les centres de conseil familial dans les milieux hospitaliers, 

28- Rappel le qu'il existe des femmes qui subissent une double violence, celle de la 
société et celle exercée par l'occupation, comme c'est le cas des femmes palestiniennes, privées 
de leurs droits les plus élémentaires, (1) 

29- Demande aux États Euro- Méditerranéens de tenir dûment compte des circonstances 
spécifiques de certaines catégories de femmes qui sont spécialement vulnérables à la 
violence, comme les femmes qui appartiennent à des minorités, les femmes migrantes, 
les femmes réfugiées, les femmes qui vivent dans un état de pauvreté dans des 
communautés rurales ou isolées, les femmes incarcérées ou internées, les petites filles, les 
femmes handicapées et les femmes âgées, 

30- Invite à la solidarité internationale par l'appui au tissu associatif spécialisé dans 
la lutte contre la violence à i'égard des femmes surtout par l' appui financier nécessaire à la 
création des centres d'accueil en vue de l'hébergement des victimes, 

L'approche genre et son rôle dans le développement des législations 
et des pratiques:  

P. Considérant que lors de la première Conférence ministérielle euro- méditerranéenne sur 
le«Renforcement du rôle des femmes dans la société» qui s'est tenue à Istanbul les 14 
et 15 novembre 2006, les ministres ont adopté un Cadre d'action commun pour 2006-2011 et sont 
convenus d'organiser une réunion de suivi en 2009 pour évaluer les progrès réalisés; 

( I ) Des Réserves ont été exprimées par quelques membres du Parlement Européen (groupes ALDE et PPE), 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Estonie, Finlande, France, Israël, Italie, Lettonie, 
Luxembourg, Pologne, le Royaume Uni, République tchèque, Suède. 










